
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral portant troisième modification de la
composition de la commission locale de l’eau du schéma

d’aménagement et de gestion des eaux « Bassins Versants des
Pyrénées Ariégeoises »

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive cadre sur l’eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 212-4 et R. 212-29 à R. 212-48 relatifs aux
schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi du 3 janvier 1992 instituant le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) ;

Vu le décret n°2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu  l’arrêté  du préfet  coordonnateur  de  bassin  du  10  mars  2022  portant  approbation  du schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne 2022-2027 ;

Vu l’arrêté interdépartemental du 6 septembre 2018 fixant le périmètre du schéma d’aménagement et
de gestion des eaux « Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises » et désignant la préfète de l’Ariège
responsable de la procédure d’élaboration et de révision du SAGE « Bassins Versants des Pyrénées
Ariégeoises » ;

Vu l’arrêté préfectoral portant création de la commission locale de l’eau du SAGE «  Bassins Versants
des Pyrénées Ariégeoises » en date du 6 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral portant première modification de la composition de la commission locale de
l’eau du SAGE «  Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises » en date du 27 novembre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral portant deuxième modification de la composition de la commission locale de
l’eau du SAGE «  Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises » en date du 24 janvier 2022 ;

Vu la délibération du conseil départemental de la Haute-Garonne en date du 7 juillet 2022 désignant
monsieur Loïc GOJARD pour siéger au sein de la commission locale de l’eau du SAGE «  Bassins
Versants des Pyrénées Ariégeoises » en date du 24 juillet 2022 ;

Vu la nécessité de corriger les erreurs de plume concernant la désignation du syndicat rivières Salat-
Volp (SSV), la désignation du syndicat mixte du Bassin du Grand Hers et l’orthographe du nom de
madame Joëlle CHALAVOUX représentante du conseil départemental de l’Aude ; 

Considérant  que  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
d’Occitanie représentera désormais le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne ;

Considérant la nécessité de mettre à jour la composition de la commission locale de l’eau du SAGE
« Bassins versants des Pyrénées ariégeoises » ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R Ê T E

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac-B.P. 40087- 09007  Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00



Article   1   :

Les  arrêtés  préfectoraux  portant  première  et  deuxième  modification de  la  composition  de  la
commission locale de l’eau du SAGE «  Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises  » en date du  27
novembre 2020 et du 24 janvier 2022 sont abrogés à la date de signature du présent arrêté ;

Article   2     :

L’article 2 de l’arrêté préfectoral portant création de la composition de la commission locale de l’eau
du schéma d’aménagement et de gestion des eaux « Bassins Versants des Pyrénées Ariégeoises » du 6
décembre 2019 est supprimé et remplacé par : 

« La commission locale de l’eau se compose de trois collèges dont les membres sont listés ci-après.

1  er   collège composé des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des   
établissements publics locaux   (40 membres)  

A /   Membres   désignés   par l’ association des maires de France   (21 membres)  

Membres nommés par l’association des maires de France de l’Ariège :

• Communauté d’agglomération Foix-Varilhes : M. Michel AUDINOS, maire de Soula,

• Communauté  de  communes  de  la  Haute-Ariège :  M.  Daniel  GERAUD,  maire  de  Les
Cabannes,

• Communauté de communes  du pays  de Tarascon :  M Daniel  GONCALVES,  conseiller
municipal d’Arignac,

• Communauté  de  communes  du  pays  d’Olmes :  M.  Nicolas  DIGOUDÉ,  maire  de
Montségur,

• Communauté de communes des Portes d’Ariège : Mme Cécile POUCHELON, conseillère
municipale de Pamiers,

• Communauté de communes du pays de Mirepoix :  M. Guillaume LOPEZ,  maire de La
Bastide sur l’Hers,

• Communauté de communes d’Arize-Lèze : M. Manuel SARDA, adjoint au maire d’Artigat,

• Communauté de communes Couserans-Pyrénées : M. Bernard LAMARY, maire de Lorp-
Sentaraille,

• Commune d’Aleu : M. André VIDAL, maire,

• Commune de Foix : M. André PECHIN, adjoint au maire,

• Commune d’Artigat : M. François VANDERSTRAETEN, maire.

Membres désignés par l’ association des maires de France de la Haute-Garonne :

• Communauté d’agglomération Muretain-Agglo : M. David CARLIÉ,

• Communauté d’agglomération du SICOVAL : M. Pascal CHICOT,

• Communauté de communes du bassin Auterivain : M. Joël CAZAJUS,

• Communauté de communes Terres-du-Lauragais : M. Jean-Jacques RAMADE,

• Communauté de communes Coeur-de-Garonne : Mme Juliette AMIOT,

• Communauté de communes Cagires-Garonne-Salat : M. Alain SOULÉ,

• Communauté de communes du Volvestre : M. Pierre VIEL.

Membres désignés par l’association des maires de France de l’Aude :

• Communauté  de  communes  Piège-Lauragais-Malepère :  M.  Jean-Christophe  MARIO,
conseiller municipal de Belpech,

• Communauté de communes des Pyrénées Audoises : M. Paul COËFFARD, maire de Val de
Lambronne.

Membre désigné par l’ association des maires de France des Pyrénées-Orientales :
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• Communauté  de  communes  Pyrénées-Cerdagne :  M.  Georges  ARMENGOL,  maire  de
Saillagouse.

B / Autres membres (19 membres) 

• Conseil régional d’Occitanie : Mme Pascale CANAL,

• Conseil départemental de l’Ariège : M. Jean-Paul FERRÉ,

• Conseil départemental de la Haute-Garonne : M. Loïc GOJARD,

• Conseil départemental de l’Aude : Mme Joëlle CHALAVOUX,

• Conseil départemental des Pyrénées-Orientales : M. Nicolas GARCIA,

• Syndicat mixte SCOT Vallée de l’Ariège : M. Jean-Luc ROUAN,

• Parc Naturel des Pyrénées Ariégeoises : Mme Patricia QUINAT-REYNAUD,

• Syndicat Rivières SALAT-VOLP (SSV)  : M.Daniel ARTAUD,

• Syndicat mixte du Bassin Versant de l’Arize : M. Alain METGE,

• Syndicat mixte de la Vallée de la Lèze : M. Jean-Jacques MARTINEZ,

• Syndicat mixte d’Aménagement des Rivières – Val d’Ariège : M. Daniel BESNARD,

• Syndicat mixte du Bassin du Grand Hers : M. Xavier CAUX,

• Syndicat  Mixte  d’Aménagement  Hydraulique  de  la  Vallée  de  la  Lèze :  M.  David
COMMINGES,

• Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement 31 : M. Jean-Louis REMY,

• Syndicat  Mixte  Départemental  de  l’Eau  et  de  l’Assainissement  de  l’Ariège :  M.  Marc
SANCHEZ,

• Réseau 11 : M. Claude CANSINO,

• Institution  Interdépartementale  pour  la  Conception  et  l’Exploitation  d’Ouvrage  de
Production d’Eau Brute : M. Jérôme BLASQUEZ,

• Institution  Interdépartementale  pour  l’Aménagement  du  Barrage  de  Montbel :  Mme
Jessica MIQUEL,

• Institution des Eaux de la Montagne Noire : M. Gilbert HEBRARD .

2  ème   collège composé des représentants des usagers,  des propriétaires  fonciers,  des organisations  
professionnelles et des associations concernées (21 membres)

• Chambre d’agriculture de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,

• Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne : M. le Président ou son représentant,

• Chambre d’agriculture de l’Aude : M. le Président ou son représentant,

• Fédération régionale d’agriculture biologique : M. le Président ou son représentant,

• Organisme unique Vallée de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,

• Organisme unique Garonne Amont : M. le Président ou son représentant,

• Chambre de commerce et d’industrie de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,

• Syndicat des  propriétaires  forestiers privés  d’Ariège  :  M.  le  Président  ou  son
représentant,

• Électricité de France – Hydro Aude-Ariège : M. le Directeur ou son représentant,

• France Hydro Électricité : Mme la Présidente ou son représentant,

• Fédération des Moulins de France : M. le Président ou son représentant,

• UNICEM Midi-Pyrénées : M. le Président ou son représentant,

• Comité régional Occitanie Canoë-Kayak : M. le Président ou son représentant,

• Agence de développement touristique de l’Ariège : M. le Président ou son représentant,
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• Association des Naturalistes de l’Ariège : Mme la Directrice ou sa représentante,

• France nature environnement Midi-Pyrénées : M. le Président ou son représentant,

• Association  Nationale  pour  la Protection  des  Eaux&Rivières  – Comité  Écologique
Ariégeois : M. le Président de l’une ou l’autre structure ou leur représentant,

• Union fédérale des consommateurs – Que Choisir Ariège-Comminges : M. le Président ou
son représentant,

• Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique de l’Ariège :
M. le Président ou son représentant,

• Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique de l’Aude :
M. le Président ou son représentant,

• Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique de la Haute-
Garonne : M. le Président ou son représentant.

3  ème   collège composé des représentants de l’État et de ses établissements publics (11 membres)  

• Monsieur le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne ou son représentant,

• Madame  la  Préfète  de  l’Ariège,  responsable  de  la  procédure  du  SAGE  « Bassins
Versants des Pyrénées Ariégeoises » ou son représentant ,

• Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne ou son représentant,

• Madame la Préfète de l’Aude ou son représentant,

• Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales ou son représentant,

• Monsieur  le  Directeur  régional  de  l’agriculture,  de  l’alimentation  et  de  la  forêt
d’Occitanie ou son représentant,

• Monsieur le Directeur de l’Agence de l’eau Adour-Garonne ou son représentant,

• Monsieur le Directeur régional Occitanie de l’Office français de la biodiversité (OFB) ou
son représentant,

• Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant,

• Monsieur  le  Directeur  de  l’agence  territoriale  Ariège-Aude-Pyrénées  Orientales  de
l’Office national des forêts ou son représentant,

• Monsieur le Directeur du Centre régional de la propriété forestière d’Occitanie ou son
représentant. »

Article   3  :   

Le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois, à
compter  de  sa  date  de  publication.  Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr ;

- d’un recours gracieux auprès de Madame la préfète de l’Ariège ainsi  que hiérarchique auprès du
ministère compétent dans le même délai ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter
de sa réception par l’autorité administrative vaut décision implicite de rejet ; la décision implicite ou
explicite  rejetant  ce  recours  peut  alors  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Toulouse, selon les modalités citées ci-avant, dans un délai de deux mois à compter
de la réception de la décision explicite ou de la date à laquelle naît une décision implicite.

Article   4     :  

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs des préfectures de l’Ariège, de la
Haute-Garonne, de l’Aude et des Pyrénées Orientales. Il sera mis en ligne sur leurs sites internet des
services de l’État respectifs, ainsi que sur le site internet GESTEAU (www.gesteau.eaufrance.fr), désigné
par la ministre chargée de l’environnement.
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Article 5 : 

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ariège, de la Haute-Garonne, de l’Aude et des Pyrénées-
Orientales  sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté, dont une
copie sera adressée à chacun des membres de la commission locale de l’eau.

Fait à Foix, le 30 novembre 2022

            signé

Sylvie FEUCHER
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